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I. INTRODUCTION 

1. La question intitulée "Application de la Déclaration sur la dénucléarisation 
de l'Afrique : rapport du Secrétaire général" a ~té inscrite à l'ordre du jour 
provisoire de la trente-sixième session conformément aux résolutions 35/146 A et B 
de l'Assemblée général~, en date du 12 déc~mbr~ 1980. 

2. A sa 4ème séance plénière~ le 18 septembrP 1981, l'A~semblée générale a 
décidé, sur la recommandation du Bureau, d'inscrire cette question à son ordre du 
jour et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 2ème séance, le 2 octobre, la Première Commission a décidé de tenir 
un débat général commun sur les points relatifs au désarmement qui lui avaient ét~ 
renvoyés, à savoir les points 39 à 56, 128 et 135. Le débat génPral sur ces 
questions a eu lieu de la 3ème à la 26ème séance, du 19 octobre au 4 novembre 
(voir A/C.l/36/PV.3 à 26). 

4. Pour l'examen du point 45, la Commission était salsle du rapport du Secrétairé 
général sur l'application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique 
(A/36/430). 

II. EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION 

A. Projet de résolution A/C.l/36/L.l5 

5. Le 12 novembre, un projet de résolution (A/C.l/36/1.15) a été déposé par 
l'Algérie, l'Angola, la Côte d'Ivoire, l'Egypte, le Ghana, la Guinée, 
la Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, le Ni~er, le Nigéria, la République-Unie 
du Cameroun, le Sénégal, le Soudan et la Zambie, auxquels se sont joints par la 
sui te le Bénin, le J3ürlindi, le Cap-Vert, le-c0rïgo, 1 'Ethiopie, le Gabon, le Kenya, 
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lé 
l2· 
du 

Sao Tomé·-Pt--Princip?, la Sierra Leone, 
r~sol ut1_ü;:.;-a,-~t:::·-pr~-senté- par 1~ représentant 
novembrl'>. 

6. A sa l+lème séanc~, le 24 nov·>mbr.,..,. la Cornmission a adopt~ le pro,i,~t dA 
résolution A/C.l/36/L.l5 par 108 voix contre 4, avpc 9 abstentions (voir par. 9, 
projr"t de r~solution A). Il a ét6 procédé au vote enrE'gistré et les voix se sont 
réparties comme suit 

Afghanistan, Albanie, Algérie, An~ola, ArabiE' saoudit~, 
Arst·ntine, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, 
BarbacJe, Bénin, Dhoutan, BirY'lanie, BoliviP, Br.=:sil, 
Bulsarie, Burundi, Chine, Congo, Côte d'Ivoire 0 

Cuba, Danemark, Egypte~ Emirats arabes unis, :Sg_uat2ur, 
Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Guinée, Guyane, Haî ti, Hongrie, 
Inde, Indon0sie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, JordaniE', 
Kampuch0a démocratiqu~, K2nya, Koweit, Lesotho, Liban, 
Libéria, :1adagascar, Halaisie, l1ali, Malte, Hauritanie, 
I1exique, Ilongolië, HozambiCJue, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, 
"Républigu~ ar ab~ syriennP" R~publiq_ur centrafricaine, 
Républiqu·o:; démocratique allemande, TI~publique dP.mocratigue 
populaire lao, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Républiou€ socialiste sovi&tiquP d'Œ~raine, 
Républiqu~-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, 
Sao ToY'lé-et-Principe, Sén?gal, Si·-rra Lf"one, Sin::çapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Tchécoslovaquü~, Thailande, Togo, Trinité-et--Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des I1Ppubliques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Vif:>t Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Ont voté contre Etats-Unis d 1_/Unérique, France, Israël, Royaume-Uni de 
Grande~Bretagne et d'Irlande du nord. 

Se sont abstenus Allemagne, Rép1ililique fédérale d', Australie, Belgique, 
Canada, Italie, Japon, Nouvell~-Zélande, Pays-Bas, 
Portugal. 

{. Le 12 novembre, un projet d~ r~solution (A/C.l/36/L.~6) a ~tf déposé par 
l 1Algérie, l'Angola, le Cap-Vert, la Côte d'Ivoire, l':~gypte, l'Etbiopie, 
le-Ghana,- la GUinée, la Jamahiriya arabP libyenne, ~-:adaga:sëar, le Niger, le ~Jigéria, 
la République-Unie du Cameroun, le S~~~g~Î, lp Soudan, le Togo, et la Zambie, 
auxquels se sont joints pâr la suite le D-ênin, le !?urundi ,~Congo, le Ga:b'on, 
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lE: Kenya, le r-~aroc' le T1ozambique, l': Tiwanda, Sao Tomé-et-Principe' la Sierra Leone' 
le Tchad et le Zaire. Le projet -de r(>solut[on a f:t~rprésentépail~: représentant 
du Nig~ria à la~~m~ séance, le 13 novembr~. 

8. A sa 4lème séance. lE: 2!~ novembrE", le Comité a vot~ sur 1~ projet de 
résolution A/C.l/36/L.l6, les rPsultats du vote ~tant lr~s suivants : 

a) Le paragraphe 4 du dispositif a été adopté par 101 voix contre 6, 
avec 16 abstentions. Il a été procédé à un vote enreeistré et les voix s -- sont 
réparties comme suit 

Ont voté contre 
--------~~---~-

Se sont abstenus 

Afghanistan, Albanie, AlePrie, An~ola, Arabi0 saoudite, 
Argentine, Bahamas, Bahrein, Banelad~sh, Barbade, 
Bénin, Bhoutan, Birmanie) Bolivie, Brésil, Bul~arie, 
Burundi , Chine, Chypre, Congo , Côte d'Ivoi rP, Cuba, 
Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, 
Fidji, Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Guyane, Halti, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kampuchea démocratique, 
Kenya, Koweit, L~sotho, Liban, Libéria, Madagascar, 
Malaisie, Hali, Malte) Haroc, Hauritanie, Hexique, 
Hongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Ni~er, Nigéria, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, 
Pologne, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, Républi(]_U"' démocratiquP 
allemandE", République démocratique pop1ùaire lao, 
République dominicainE", République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialist2 sovi~tique d 1 Ukraine, 
République-Unie du Cameroun, Tioumanie, Rwanda, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinit~-et-Tobago, 
Tunisie, '.rurquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Venezuela, Viet ~Jam, Yémen, 
YP~en d~mocrati0ue, Youeoslavie, Zaïre, Zambie. 

Allemagne, République fédérale d', Belgique, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Israël, Royaume-Uni de 
Grande·-·Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Australie, Autriche, Canada, Danemark, Espagne, Finlande, 
Guatemala, Irlande, Islande, Italie, Japon, Norvè:;e, 
Nouvelle-Zélande, Pays -Bas , Portugal, Suède. 

b) L1 ensemble du projet de résolution a été adopt~ par 113 voix contre zéro, 
avec 11 abstentions (voir par. 9, projet de résolution B). Il a été proc~dé à un 
vote enregistré et les voix se sont réparties comme suit : 

1 . .. 
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Afghanistan~ IUbenie, Algérie, Aneola, Arabir- saoudite, 
Arg2ntin~, Australi-, Autriché, Bahamas, Bahrein, 
Bangladesh, Barbaà."", Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bali vie, 
Brésil, Bulgariê, Burundi, r-hinP, Chypre, Congo, 
Côtt_ d'Ivoire, Cuba, Danr2mark) Egypte, :1\!nirats arabes unis, 
Equat2ur, Espag~e, ~thiopie, Fidji, Finlande, 
Gabon, Ghana, GrÈice, Guinée, Guyane, Haïti, Hongrie, 
Inde, Indon~-siE>, Iran, Iraq, Irland!i", Islande, 
Jamahiriya arabP libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kamnuchea démocratique, ::enya, Ko1-reit, Lesotho, 
Liban, Lib~ria, Madagascar, Halaisi~, Hali, Halte, 
Haroc, Hauri taniE:, Mexique, Hongolie, Hozambique, 
i'Tépal, IJicaragua, Ni~;er, r~Jïg<;ria, Iïorvèrse, 
Nouv~:;lle-Zélande, Oman, Ous;anda, Pakistan, Panama, 
Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe 
syrienne, R~publique c~ntrafricaine, Républioue 
némocratiqu~ allemande, République dPmocratique populaire 
lao, République dominicaine, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, RépubliquE> socialiste soviétique 
d'Ukre.ine, R&publiqw->-Unie du Cam2roun, Roumanie, 
Rwanda, Sao Tomé-2t--Principe, Sénégal, Sie.rra Leone, 
Sinr;apour, Soudan, Sri Lanka, Su~de, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisi~, Turquie, Union des Républiques socialistes 
sovi~tiques, Uruguay, VPnezuela, Vi<-t Nam, YPmen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, ZairP., Zambie. 

Ont vot$ contre : ÏJéant. 

Se sont abstenus Allema.gne, République féëtérale d', Belgique, Canada, 
Etats -Unis d' AmËrique, France, Guatemala, Israël, Italie, 
Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d 1 Irlande du Hard. 

III. REC0Ml'-1ANDATIO"~'JS DE LI\. PREHI"';RE COMNIISSIŒ'1 

9. La Première Commission recommande à 1 1 Assemblée gén~raL· d 1 adopter lF>S 
projets de résolution suivants : 

1 . .. 
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Application de la Déclaration sur la dênucl~arisation de l'Afrique 

A 

Capacité nucleaire de l'Afrique du Sud 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 34/76 B du 11 décembre 1979 et 35/146 A du 
12 décembre 1980, 

Ayant à l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique 1/ adoptée 
par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de-l'unitê 
africaine à sa première session ordinaire, tenue au Caire du 16 au 21 juillet 1964, 

Rappelant que dans sa résolution 33/63 du 14 decembre 1978, elle a condamné 
vigoureusement toute tentative de l'Afrique du Sud visant à introduire de quelque 
façon que ce soit des armes nucléaires sur le continent et a exigé que 1 1 Afrique 
du Sud s'abstienne immédiatement de procéder à toute explosion nucléaire sur le 
continent africain ou ailleurs, 

Alarmée par la teneur et le perfectionnement de plus en plus marque du 
programme militaire et nucléaire de l'Afrique du Sud, 

Alarmée également par le fait que 1 'Afrique du Sud a pu, r,râce a son programme 
nucléaire, acquérir une capacité d'armement nucléaire renforcée par l'appui et la 
collaboration que certains pays occidentaux et Israël lui ont continuellement 
apportés, 

notant avec une profonde inauiétude que la capacité de 1 1 Afrique du Sud de 
fabriquer des armes nucléaires a été établie, entre autres, par la teneur de son 
programme nucléaire ainsi que par le rapport du Secrétaire général sur le plan et 
la capacité d'action de l'Afrique du Sud dans le domaine nucleaire 2/, à la 
suite de l'explosion d'un dispositif nucléaire auquel ce pays aurait procédé le 
22 septembre 1979 et le fait que l'Afrique du Sud a peut-être en fait acquis des 
armes nucléaires, 

Prenant acte du rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 
421 (1977) concernant la question des moyens permettant de rendre plus efficace 
l'embargo obligatoire sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud ainsi 
que du rapport que ce Comité a établi en application de la résolution 473 (1980) 
du Conseil de sécurité li, 

1/ Documents officiels de l'Assemblee générale, vingtième session, h1nexes, 
point-105 de l'ordre du jour, document A/5975. 

~ Document A/35/402 et Corr.l. 

li S/14179. 

1 ••• 
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Ayant exmn.iné le r'-~pport du Secrétaire général publiê en date du 
9 septembre 1980 ~, ainsi que son ra~port en date du 3 septembre 1901 établi 
conformément à ln résolution 35/146 A ùe l'Assemblee relative a la capacite 
nuch~aire de 1 1 Afrique du Sud, -

1Jota.nt avec préoccupation CI,Ue 1 1 Afrique du Sud a refusS avec persistance de 
conclure avec l'Asence internationale de l'énergie atomique un accord de garantie 
général et approprié ayant pour objet d'empêcher que des iîlatêriaux nucléaires 
ne soient détournés de leur utilisation pacifique en vue de fabriquer des armes 
nuclê8.ires et d'autres dispositifs ex~losifs nucléaires, 

Gravement prlioccupée p8X le fait que 1 'Afrique du Sud, en violation flagrante 
des principes du droit international et des dispositions pertinentes de la Charte 
des Hations Unies, a poursui vi ses attaques militai res contre des Etats indé
pendants de l'Afrique australe, en particulier l'Angola, et a intensifié ses actes 
de subversion visant à dGstabiliser ces Etats, 

Egalement préoccupée par le fait que l'acquisition de matériel militaire et 
d'une capacité d'armements nucléaires par le régime raciste de l'Afrique du Sud 
avec son odieux système d'apartheid et les actes de violence et d'agression à 
son actif posent un grave dnnger pour la ~aix et la sécurité internationales, 

Rappelant q_u 1 elle a décidé, à sa dixième session extraordinaire consacrée au 
désarmement, que le Conseil de sécurité devrait ~rendre les mesures efficaces 
voulues pour eLlpêcher que ne soit mise en 0chec la décision de l'Organisation de 
l'unité africaine relative à la dénucléarisation de l'Afrique~/, 

Exprimant son indignation devant le fait que certains pays occidentaux qui 
exercent sans hésitation leur droit de veto ont continuellement entravé tous les 
efforts déployés à 1 'Orc;anisation des Hations Unies pour régler la question de 
l'Afrique du Sud~ 

1. Déplore le renforcement massif de l'appareil militaire de l'Afrique du 
Sud, notmnment l'acquisition effrénée par ce pays d'une capacité d'armement 
nucléaire destinée à être utilisée d des fins répressives et agressives et comme 
instrwnent de chantaee; 

2. Réaffirme que les plans et la cape.cité d 1 action du reg~me raciste dans 
le domaine nucléaire constituent un très grave danger pour la paix et la sécurité 
internationales et, en particulier, compromettent la sécurité des Etats africains 
et accroissent le risque de prolifération des armes nucléaires; 

3. Prie le Conseil de sécurité de redoubler d'efforts pour interdire toutes 
les formes de coopération et de collaboration avec le régime raciste de l'Afrique 
du Sud dans le do~~aine nucléaire et, en particulier, d.' entreprendre une action 
coercitive efficace contre ce régime pour l'empêcher de menacer davantage encore 
la paix et la sécurité internationales en acquérant des armes nuclôaires; 

}!_/ A/35/1~02. 

'2./ A/36/430. 

~/ Résolution S-10/2 de l'Assemblée générale, par. 63 c). 

/ ... 
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4. Deraande ~tous les Etats, soci~tês, institutions et particuliers, de 
mettre immêdiatement fin à toute collaboration militaire et nucléaire avec le 
rêgirr~ raciste, notrumnent en cessant de lui fournir des matériels connexes tels 
qu'ordinateurs, appareils électroniques et technologie correspondante; 

5. Exige de l'Afrique du Sud qu'elle soumette toutes ses installations 
nucléaires à 1 1 inspection de 1 1 Agence internatiom.le àe 1 1 énergie atomique; 

6. Prie le Secrétaire G~n~ral de continuer à suivre de nrès l'évolution de 
l'Afrique du Sud dans le domaine nucleaire et de faire rapport- ù ce sujet d. 
l'Assemblée gênêrale à sa trente-septième session; 

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session la question intitulée ilJ.I.pplication de la Déclaration sur la dênucléarisation 
de 1 'Afrique". 

/ ... 
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B 

Ayant à l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisatiŒ" de l'Afrique 7/ 
adoptée ·p-ar i-;,conférence des chefs d'Etat et {le couverne;-,1enc de 1 'Orcanisation 
cle l'uni té africaine à sa prer1ière session ordinaire, qui s'est tenue au Caire 
du 17 au 21 juillet 1964, 

naupelant ses résolutions 1652 (XVI) elu 24 nove~·Jbre 1961, 32/81 du 
12 cléceî:l1n~~ 1977, 33/63 du 14 clécenbre 1978, 34/76 A du ll déce11bre 1979 et 35/ll!-6 B 
du 12 cl.écer.'lbre 1980, dans lesquelles elle a denanè!.é à tous les Etc,ts de considérer 
le continent africain, co=lprenant les Etats africains continentaux, HadaGascar et 
les autres îles qui entourent 1 1 Afriq_ue, cor:.ILme 1.me zone exei.lpte c1 1 arnes nucléaires 
et de le respecter en tm1t que telle, 

Rapnelant égalenent que, dans sa résolution 33/63, elle a condanné viQ;ou
reuse;;:ëî-it -tout-e tentative de 1 1 Afrique du Sud visant à introduire de quelque 
façon que ce soit les armes nucléaires sur le continent et a exigé que 
1 1 Afrique elu Sud s 1 abstienne ümédiatel:lent de procécler à toute e~plosion nucléaire 
sur le continent africain ou ailleurs, 

i{éaffirmant que le proc;rar:.ne nuclé::dre cl.u réc;ine raciste cl' Afrique du Sud 
constrlue- un très e;rave clanQ;er pour la paix et la sécurité internationales et qu 1 en 
particulier il met en péril la sécurité des Etats africains, 

lTotant avec préoccupation que 1 1 Afrique du Sud s 1 obstine n refuser de conclure 
avec l' Ac;ence internatimÎ.ale cle l' énercie atomique des accords te c;arantie sénéraux 
et appropriés ayant pour objet d 1 e1:1pêcher que des matières nucléaires ne soient 
détournées de leurs utilisations pacifiques en vue de fabriquer des arnes nucléaires 
et d'autres dispositifs explosifs nucléaires, 

Prenant acte du rapport du Comité elu Conseil de sécurité créé par la réso
lution 421 (1977) concernant la question de l'Afrique elu Sud 8/ sur les noyens 
perr.:retta.n.t de rendre plus efficace l 1 e:rabargo oblir;atoire sur les livraisons d'o..rres 
à l 11\frique du Sud, en particulier, de sa recomDanc1ation qu'il soit mis fin à 
toutes les forrJes de collaboration avec l'Afrique du Sud dans le dorclaine nucléaire, 
et du rapport de la Conférence internationale sur des sru1ctions contre l'Afrique 
du Sud, qui s'est tenue à Paris du 20 au 27 ;::1ai 1901 2/, 

]} Documents officiels de 1 'Asser.1blée générale. vinr>:t~ène session 2 annexes, 
point 105 de l'ordre--du jour, docuÏ;1ent A/5975. 

8/ S/14179. 

2/ A/ COlTF .107/8. 



A/36/746 
Français 
Page 9 

9".!.~yewe!1~_12!éocc~pée par la })Ossibilité que 1 'Afrique elu Suo. ait acquis cl.es 
arBes nucléaires, 

Convai11cue que 1' acquisition cle telles arnes par 1 1 AfriC1ue du Sud. co.·wromettrait 
1 1 appllc.Ô.Üm1-cle 12. Déclaration sur la dénuclécr::.sRtion de 1 'Afrique ainsi QUe le 
naintieï.". cle la paix et cle la sécurité internationales, 

Se ùéclarant indicnée que certains pays occidentaux et Israël aient continué 
de coÏÎ;i;'orer av~--Ï-1 Afric1ue c1u Sud dans le dor'aine nucléaire, en dépit c1u risque 
de J_)rolifération des arues nucléaires que comporte le pro[3ra111:1e nucléaire de 
l'Afrique du Sud, 

Rappelant qu 1 elle a décidé à sa dixièDe session extraordinaire, consacrée au 
désarr~t:-que le Conseil de sécurité devrait prendre les Elesures efficaces 
votùues pour ez1pêcher que soit ;:!l.ise en échec la décision cl.e l' Orc;anisation de 
l'unité africaine relative à la dénucléarisation de l'Afrique 10/~ 

1. néitère une fois encore la ù.er:1ancle <J.u'elle a faite à tous les Etats de 
consic1érer1:e""êontinent â:frica~ conprenant les Etats africains continentaux, 
Haëlac;ascar et les autres îles qui entourent l'Afrique, corrue une zone exe:r.1pte 
d 1 ar1;1es nucléaires et de le respecter en tant que telle; 

2. né affirme que le proe;ram:r!le nucléaire du récir'le raciste d 1 Afrique du Suri. 
constitue ~-tr~s crave dane;er pour la paix et la sécurité internationales et qu'en 
particulier il Elet en péril la sécurité des Etats africains et accroît le dane;er 
d'une prolifération des arGes nucléaires; 

3. Condamne toute forme de collaboration, dans le domaine nucléaire, d'un 
Etat) d 1 une-5;ciété, d'une institution ou d'un particulier quelconque avec le 
régime raciste d'Afrique du Sud, puisqu'une telle collaboration comproD.1et notarrn:1ent, 
1 'objectif de la Déclaration sur ln. él.énucléarisation ëte 1 'Afri<J_ue adoptée ~ar 
1 'Ore:;anisation de 1 'unité africaine, qui est de conserver 8. 1 1 Afril]ue son caractère 
de zone exempte d'armes nucléaires; 

1!. Denande en conséquence à ces Etats, sociétés, institutions ou particuliers 
de nettre inraédiater1ent fin à leur collaboration avec le réc;ü1e raciste c1 'Afrique 
du Sud clans le domaine nucl8aire, y compris par la fourniture de natériels connexes, 
tels qu 1 ordinateurs, équipenent èlectronique et technolo:;ies a;?parentées; 

5. Prie le Conseil de sécurité d'interdire, confornément à la recommandation 
de son comitrcréé par la résolution 421 (1977) concernant la question de 1 'Afrique 
ù.u Sud, toutes les forr·les de coopération et de collaboration avec le régiae raciste 
d'Afrique ùu Sud dans le domai11e nucléaire; 

~0/ n.ésolution S-10/2 de l'Assemblée générale~ par. 63 c). 

1 . .. 
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G. Exip,e que 1 1 Afrique c1u Guèl. sounette toutes ses inst o~lations nucléaires 
à 1 1 ins:::>ection de 1 1 Aeence internationale de 1 1 énercie o.torrique:, 

7. Prie le Secrétaire cénéral de fournir à l 10r0anisation de l'unité 
africaine toute 1 1 assistance nécessaire pour li.onner effet ~- sa solennelle 
Déclaration sur la dénucléarisation de 1! l\.frique ~ 

C. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septiène 
session la question intitulée "Application de la Déclaration sur la clénucléariso.tion
de l'l' .. fri que 11

• 




